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Nouveauté— Journal 
 
Maintenant que la haute vitesse est ins-
tallée partout, nos messages sont beau-
coup en continu sur les réseaux so-
ciaux. À partir du prochain numéro, 
notre journal municipal sera disponible 

sur Facebook ainsi que sur notre site internet. De 
plus, des copies seront disponibles au dépanneur 
Maestro ainsi qu’à l’extérieur de la municipalité dans 
une boite noire bien identifiée. 
 
Rapport financier 2023 
 
Le 3 juin dernier, le rapport financier au 31 décembre 
2023 a été déposé. Vous retrouverez les faits saillants 
aux pages 5 et 6. 
 
Ensemencement lac de l’Aqueduc 
 
Samedi 8 juin aura lieu la fête de la pêche, 20 jeunes 
seront initiés à la pêche. Nous demandons votre col-
laboration afin de respecter une limite d’un permis 
par résidence afin de donner l’occasion à tous de 
pouvoir pêcher du poisson. 
 
Contrôle des insectes piqueurs 
 
Depuis les 22 dernières années, nous avons octroyé 
des contrats de 25 000$ annuellement afin de contrô-
ler les insectes piqueurs sur le territoire. Dans les der-
nières années, en comparant nos résultats avec la 
municipalité voisine qui ne traite pas, nous avons pu 
constater qu’il n’y a plus de différence au niveau de la 
quantité d’insectes. C’est cette raison qui nous amène 
cette année à faire une vérification et à procéder à 
des tests de comparaison. 
 
École St-Jean 
 
Le projet de construire une nouvelle école se poursuit 
tel que prévu. Selon l’échéancier, le début de la cons-
truction est prévue pour mai 2025. Le Centre de ser-
vices scolaire de la Jonquière m’a confirmé que le 
projet avance bien. 
 
Projet 4 tronçons 

 
Au courant des trois dernières années, nous faisons 
une demande au volet accélération du PAVL de près 
de 900 000$ afin de réfectionner une partie du 2e 
rang Est et du 5e rang, nous avons été refusé à nou-
veau en 2023. Nous procèderons à une quatrième 
demande en 2024-2025. 
 
TECQ 2024-2028 
 
Actuellement, le Québec négocie avec le Canada 
pour la taxe sur l’essence. Si cela se réalise, ceci  re-
présenterait une aide de 180 000 $ par année pour 
Bégin et ce pour les 5 prochaines années. 
 
Bénévoles 

Je tiens à réitérer mes remerciements à tous les pré-
cieux bénévoles qui s’impliquent dans les différents 
organismes et comités de notre municipalité. Vous 
faites de Bégin un milieu de vie dynamique ! 
 
First phosphate 
 
Les forages sont maintenant terminés, 25 000 mètres 
de forage ont été réalisés. Une équipe de biologiste 
commencera en juin, la première phase des relevés 
environnementaux concernant les habitats du poisson 
et les milieux humides.  
 
Club de petits déjeuners 
 
Le 21 mai dernier, un déjeuner spécial a été servi aux 
jeunes de l’école afin de célébrer les 20 ans du club 
des petits déjeuners de Bégin.  Un grand merci à tous 
les bénévoles qui au cours de ces années se sont im-
pliqués afin d’offrir ce beau service aux enfants. 
 
Gérald Savard, maire 

 MOT DU MAIRE 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Maire  

Gérald Savard 

Conseillers 

Jean-Philippe Villeneuve 

Caroline Audet 

Stécy Potvin 

Ghislain Bouchard 

Alexandre Germain 

Raynald  Pearson 

8 juillet 2024 19h30 

5 août 2024 19h30 
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 ACTUALITÉ MUNICIPALE 
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 Actualité municipale    —    MRC Du-fjord 
IMPORTANT  - Système Bionest 
** Pour les propriétaires d’une fosse 
septique régulière ou d’une fosse à 
rétention devant être vidangée en 
2024,       rendez-vous pour la 
vidange n’est requis. 

➡️Seuls les propriétaires d’un 
système Bionest doivent prendre 
rendez-vous⬅️ 

 Si vous possédez un système BIO-
NEST et que vous avez reçu un avis 
de vidange : nous vous rappelons 
qu'il est obligatoire de prendre ren-
dez-vous après de Groupe Sanidro 
pour la vidange de votre installation 
septique.  

  Groupe Sanidro : 418 543-5960 

FERMETURE BUREAUX MUNICIPAUX 

Les lundis 24 juin et 1 juillet 

2024 nos bureaux seront fermés 

en raison de la fête Nationale du 

Québec et de la fête du Canada. 
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 RAPPORT DU MAIRE 

D’autre part, nous avons une dette à long terme totale au 31 décembre 2023 de 515 800 $ 

• Aide financière du gouvernement Québec à recevoir pour payer la dette :  250 427 $ 

• Eau potable : il reste 33 800 $ à rembourser 

• Développement domiciliaire : il reste 100 705 $ à rembourser 

• Eaux usées : il reste 81 995 $ à rembourser 

• Travaux publics (voirie et bâtiment) : il reste 48 873 $ à rembourser 

 

Veuillez noter que le rapport du vérificateur externe Raymond Chabot Grant Thornton relate une 
image fidèle des états financiers et conformes de la situation financière de la Municipalité de Bégin.  
 

En conformité à l’article 938.1.2 du Code municipal, la Municipalité de Bégin doit, une fois par an-
née, déposer un rapport concernant la gestion contractuelle. En 2021, la Municipalité de Bégin a 
appliqué le règlement no 21-364 adopté le 7 juin 2021. Les informations relatives à tous les con-
trats octroyés en vertu du règlement (Liste de tous les contrats municipaux) sont publiés sur le site 
internet de la Municipalité de Bégin tel que prévu à l’article 961.4 alinéa 1 paragraphe 2 du Code 
Municipal.  

En conformité avec l’article 176.2.2 du Code Municipal, voici les faits saillants du rapport financier 
de la Municipalité de Bégin se terminant au 31 décembre 2023. Sommairement, nous avons réalisé 
les principaux investissements suivants : 

• Nouveau module de jeux : 22 960$ 
(subvention Québec) ; 

• Rénovation salle communautaire : 38 967$ 
(subvention MRC et Québec) ; 

• Contrôle des insectes piqueurs : 21 000$ 
(subvention MRC et municipalité); 

• Achat et habits de combat : 4 383$ 
• Ajout de lumières de rue ; 
• Réfection 4e rang et 2e Rang Est  : 196 470 $ 

(TECQ et municipalité) 
• Reprofilage de fossés (rangs) : 27 950 $               

(TECQ et municipalité) 

Sommaire des résultats à des fins fiscales au 31 décembre 2023 

 

REVENUS DE FONCTIONNEMENT 

Taxes 1 040 732 $ 

Paiements tenant lieu de taxes (terres publiques, école)    69 942 $  

Transferts (Gouvernement du Québec et autres )   311 638 $ 

Services rendus (loyer, CPE, déneigement)     63 326 $ 

Imposition de droits, amendes, pénalités et intérêts               78 799 $ 

Autres revenus           12 006 $ 

Sous-total revenus fonctionnement                                             1 576 443 $ 
 

REVENUS D’INVESTISSEMENT 

Transfert     267 593 $ 

Sous-total revenus investissement        267 593 $ 

 

GRAND TOTAL DES REVENUS                                                       1 844 036 $ 
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 ETATS FINANCIER AU 31 DÉCEMBRE 2023 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Administration générale   329 834 $ 

Sécurité publique    186 289 $  

Transport   609 010 $ 

Hygiène du milieu   395 650 $ 

Santé et bien-être     32 041 $ 

Aménagement, urbanisme et développement      79 599 $ 

Loisirs et culture             116 051 $ 

Frais de financement 20 507 $ 

Sous-total dépenses fonctionnement                                          1 768 981 $ 

 

Excédent (déficit) de l’exercice  75 055 $ 

Moins : revenus d’investissement  (267 593) $ 

 

Excédent (déficit) de fonctionnement de l’exercice 

avant conciliation à des fins fiscales   (192 538)$ 

 

Éléments de conciliation à des fins fiscales   

Amortissement des immobilisations  427 842 $ 

Remboursement de la dette à long terme   (53 622)$ 

 

AFFECTATIONS 

Activités d’investissement  (31 772)$  

Excédent (déficit) accumulé      (3 014) $ 

 

Excédent (déficit) de fonctionnement       

de l’exercice à des fins fiscales                     146 896 $ 
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 Mrc du fjord-du-saguenay 
L’ÉCOCENTRE DE SAINT-AMBROISE 

HORAIRE : LES SAMEDIS ET DIMANCHE DE 9H À 16H. 

ADRESSE : 470 RUE DES PRODUCTEURS – PARC INDUSTRIEL DE SAINT-AMBROISE. 

PREUVE DE RÉSIDENCE OBLIGATOIRE(SAINT-AMBROISE, SAINT-CHARLES-DE-BOURGET ET BÉGIN) 

Effectuez des voyages complets plutôt que partiels. On remplit la remorque / camion 
avant d’apporter une simple branche ou boîte de carton s’il vous plaît. 

TRI DES MATÉRIAUX 

Il est important de procéder à la démolition complète des matériaux de construction 
et de les trier AVANT d’entrer sur le site. Les chargements PÊLE-MÊLE, les sacs et 
autres contenants d’objets pêle-mêle ne seront PAS ACCEPTÉS. De plus, tous les 
autres matériaux apportés doivent être triés (ex : métal, carton, bois, etc.). 

Le tout améliorera le temps de logistique et évitera de créer une file d’attente. 
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 CALENDRIER DU MOIS 

juin 2024 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 
Distribution 

arbres 

4 5 6 
Biblio 

14h 

7 8 
Fête de la 

pêche 

Tournoi golf 

9 10 11 12 13 
 

Biblio 

14h 

14 15 

16 17 18 19 20 
Biblio 

14h 

21 22 

23 
 

24 
Férié 

25 26 27 28 29 

30 1 
 

Congé férié 

Début du 

camp de jour 

     


